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(54) Présentoir de verres de lunettes

(57) La présente invention concerne un présentoir
(100) de verres de lunettes.

Selon l'invention, il comprend au moins deux bran-
ches (110, 120) pour le support d'au moins deux por-

tions de verres de lunettes différents (A, B), lesdites
branches étant mobiles l'une par rapport à l'autre pour
positionner lesdites portions de verres de lunettes bord
à bord par leur diamètre.



EP 1 174 061 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un présentoir
de verres de lunettes par un praticien.
[0002] Pour la présentation de verres de lunettes, les
praticiens utilisent actuellement des lorgnettes qui com-
prennent un cadre circulaire accueillant un verre de lu-
nettes, ce cadre étant généralement monté pivotant sur
un plateau de présentation.
[0003] Un exemple de réalisation d'une telle lorgnette
est décrit dans le document US-A-1 547 142.
[0004] On connaît également du document EP 0 654
237 appartenant à la Demanderesse, un étui de présen-
tation pour verre de lunettes qui comporte, d'une part,
un plateau propre à recevoir un verre de lunettes à pré-
senter, et, d'autre part, deux demi-coques, qui, montées
pivotantes en bordure du plateau, sont chacune mobiles
entre une position de fermeture, dans laquelle elles for-
ment conjointement une coque de protection du pla-
teau, et une position d'ouverture, dans laquelle elles dé-
masquent au contraire celui-ci.
[0005] L'inconvénient majeur de tels présentoirs est
qu'ils ne permettent de présenter qu'un seul verre de
lunettes à la fois.
[0006] Par ailleurs, pour démontrer l'efficacité d'un
traitement anti-reflet sur un verre de lunettes, il existe
déjà un verre de présentation dont le centre seulement
est traité anti-reflet.
[0007] Enfin, on connaît déjà un présentoir plan, muni
de fentes dans lesquelles sont insérés différents verres
de lunettes coupés en deux par leur diamètre.
[0008] Toutefois, avec un tel présentoir plan, la com-
paraison de deux verres différents est complexe car elle
nécessite la manipulation desdits verres notamment
pour les extraire du présentoir.
[0009] En outre, un tel présentoir est relativement en-
combrant et peu pratique.
[0010] Afin de pallier aux inconvénients précités, la
présente invention propose un nouveau présentoir de
verres de lunettes, qui comprend au moins deux bran-
ches pour le support d'au moins deux portions de verres
de lunettes différents, lesdites branches étant mobiles
l'une par rapport à l'autre pour positionner lesdites por-
tions de verres de lunettes bord à bord par leur diamètre.
[0011] Ainsi, grâce au présentoir selon l'invention, un
praticien peut aisément :

- démontrer l'efficacité d'un traitement anti-reflet sur
une des portions de verres ;

- montrer la différence de courbure entre les portions
de verres présentées ;

- montrer la différence d'épaisseur entre les portions
de verres présentées ; et

- montrer l'asphéricité desdites portions de verres
présentées.

[0012] D'autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives du présentoir selon l'invention sont les

suivantes :

- lesdites branches sont montées sur une platine
dont la surface en regard desdites branches est ap-
te à absorber la lumière. Préférentiellement, ladite
surface est de couleur noir mat. Cela permet de
mieux faire apparaître la différence qui existe entre
un verre comportant un traitement anti-reflet et un
verre sans traitement anti-reflet ;

- ladite platine comporte sur sa tranche un plat et
chaque branche comprend sur sa tranche externe,
au niveau de son extrémité libre, un plat, les deux
plats des branches alignés formant un plat unique
parallèle à celui de la platine, permettant de poser
verticalement le présentoir sur un support. Ainsi, un
tel présentoir posé verticalement, prend peu de pla-
ce sur un bureau d'un praticien ;

- lesdites branches sont articulées l'une par rapport
à l'autre par l'intermédiaire d'un pivot d'axe perpen-
diculaire au plan contenant lesdites branches. Se-
lon un mode de réalisation de l'invention, lesdites
branches sont emboîtées l'une sur l'autre à l'une de
leurs extrémités, lesdites extrémités emboîtées
desdites branches étant percées d'un orifice pour
leur montage sur le pivot. Ledit pivot peut compren-
dre une vis traversant les orifices de montage su-
perposés desdites branches et vissée dans un fût
fileté. Les branches ainsi articulées sont faciles à
manipuler ; et

- lesdites branches présentent la forme d'un demi-
cercle.

[0013] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l'invention et
comment elle peut être réalisée.
[0014] Sur les dessins annexés :

- les figures 1 et 4 sont des vues schématiques d'un
présentoir selon l'invention, dans deux configura-
tions fermée et ouverte,

- la figure 2 est une vue de côté du présentoir selon
l'invention posé verticalement sur un support, et

- la figure 3 est une vue partielle de dessus du pré-
sentoir de la figure 1.

[0015] Sur les figures 1 à 4, on a représenté un pré-
sentoir 100 de verres de lunettes A, B.
[0016] Ce présentoir 100 comprend ici deux branches
110, 120 qui présentent chacune avantageusement la
forme d'un demi-cercle.
[0017] Ces branches 110, 120 sont aptes à supporter,
sur leur bord intérieur 114, 124, deux demi-verres de
lunettes différents B, A.
[0018] Par verre de lunettes A, B, on entend ici le pa-
let, de contour circulaire, que constitue un tel verre de
lunettes A, B avant son débordage au contour du cercle
ou entourage d'une monture de lunettes qu'il doit équi-
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per.
[0019] Les branches 110, 120 sont mobiles l'une par
rapport à l'autre pour positionner les demi-verres de lu-
nettes B, A bord à bord par leur diamètre (voir figures 1
et 4).
[0020] Ici, lesdites branches 110, 120 sont articulées
l'une par rapport à l'autre par l'intermédiaire d'un pivot
140 d'axe perpendiculaire au plan contenant lesdites
branches 110, 120.
[0021] Les branches 110, 120 sont montées par l'in-
termédiaire de leur pivot 140 sur une platine 130 dont
la surface en regard desdites branches 110, 120 est ap-
te à absorber la lumière.
[0022] Préférentiellement, ladite surface de la platine
130 est de couleur noir mat.
[0023] La platine 130 présente ici globalement la for-
me d'un disque dont le diamètre correspond au diamètre
du cercle formé par les deux branches 110, 120 posi-
tionnées en position fermée (figure 1) avec leurs deux
extrémités libres 113, 123 bord à bord.
[0024] La platine 130 comporte, sur sa tranche 132 à
l'opposé du montage du pivot 140, un plat 131, et cha-
que branche 110, 120 comporte sur sa tranche 112, 122,
au niveau de son extrémité libre 113, 123, un plat 111,
121.
[0025] Les deux plats 111, 121 alignés des deux bran-
ches 110, 120 rapprochées, forment un plat unique, de
longueur sensiblement identique à celle du plat 131 de
ladite platine 130, positionné parallèlement à celui-ci.
[0026] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 2, les plats 131, 111, 121 formés sur la tranche 132
de la platine 130 et sur les tranches 112, 122 des bran-
ches 110, 120 permettent de poser le présentoir 100
verticalement sur un support S.
[0027] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 3, les branches 110, 120 sont emboîtées l'une dans
l'autre à leurs extrémités 115, 125 opposées à leurs ex-
trémités libres 113, 123, lesdites extrémités emboîtées
115, 125 étant percées d'un orifice pour leur montage
sur le pivot 140.
[0028] Ici, le pivot 140 comprend un fût fileté 143 po-
sitionné entre la platine 130 et les branches 110, 120,
dans lequel sont vissées des vis 142, l'une des vis 142
traversant les orifices de montage superposés desdites
branches 110, 120, et l'autre vis 142 traversant un orifice
de montage prévu dans la platine 130.
[0029] En outre, les têtes des vis 142 s'appuient sur
des rondelles 141 reposant sur les faces externes des
branches 110, 120 et de la platine 130.
[0030] Autour du fût fileté 143, il est prévu un man-
chon cylindrique 144 dont une extrémité prend appui sur
la face interne des branches 110, 120, l'autre extrémité
s'appuyant sur une rondelle élastique 145 reposant sur
la surface de la platine 130 en regard desdites branches
110, 120. Cette rondelle élastique 145 permet de com-
penser les jeux de montage de façon à éviter un flotte-
ment au niveau de l'articulation des deux branches 110,
120 l'une par rapport à l'autre.

[0031] Les deux branches 110, 120 peuvent être
avantageusement réalisées en matériau translucide et
peuvent comporter, sur leur face externe qui fait face à
l'utilisateur, des indications qualificatives des verres
portés par celles-ci.
[0032] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 2, le présentoir 100, selon l'invention, permet de
montrer la différence d'épaisseur entre les deux verres
A et B. En particulier, on peut voir que la portion de verre
B est plus épaisse que la portion de verre A.
[0033] En outre, grâce à ce présentoir 100, on peut
montrer la différence de sphéricité entre les verres.
Dans le cas typique représenté, la portion de verre A
est asphérique alors que la portion de verre B est sphé-
rique.
[0034] La surface de couleur noir mat de la platine 130
placée en regard des verres portés par les branches
110, 120 support du présentoir 100, permet de montrer
la différence de traitement anti-reflet entre les deux ver-
res.
[0035] En particulier, la portion de verre A présente
un traitement anti-reflet alors que la portion de verre B
n'en présente pas.
[0036] Un tel présentoir 100 est facile à manipuler, il
est compact et prend peu de place sur le bureau d'un
praticien du fait qu'il peut reposer par ses plats 131, 111,
121 verticalement sur le bureau.
[0037] Enfin, les deux branches 110, 120 du présen-
toir permettent de manipuler aisément les portions de
verres A, B à présenter.
[0038] La présente invention n'est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et représenté, mais l'hom-
me du métier saura y apporter toute variante conforme
à son esprit.
[0039] En particulier, on peut envisager que chaque
branche du présentoir supporte plusieurs portions de
verres, par exemple deux portions de verres, représen-
tant un quart de verre, de façon à pouvoir positionner,
deux par deux, deux portions de verres par leur diamè-
tre.
[0040] En outre, les branches du présentoir peuvent
présenter une forme différente de la forme en demi-cer-
cle, par exemple une forme en U ou en L.
[0041] Enfin, lesdites branches peuvent coulisser
l'une par rapport à l'autre au lieu d'être articulées par
l'intermédiaire d'un système de pivot.

Revendications

1. Présentoir (100) de verres de lunettes, caractérisé
en ce qu'il comprend au moins deux branches (110,
120) pour le support d'au moins deux portions de
verres de lunettes différents (A, B), lesdites bran-
ches (110, 120) étant mobiles l'une par rapport à
l'autre pour positionner lesdites portions de verres
de lunettes (A, B) bord à bord par leur diamètre.
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2. Présentoir (100) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que lesdites branches (110, 120) sont
montées sur une platine (130) dont la surface en
regard desdites branches (110, 120) est apte à ab-
sorber la lumière.

3. Présentoir (100) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que ladite surface est de couleur noir
mat.

4. Présentoir (100) selon l'une des revendications 2
ou 3, caractérisé en ce que ladite platine (130)
comporte sur sa tranche un plat (131) et chaque
branche (110, 120) comprend sur sa tranche exter-
ne, au niveau de son extrémité libre (113,123), un
plat (111,121), les deux plats (111,121) des bran-
ches (110, 120) alignés formant un plat unique pa-
rallèle à celui de la platine (130), permettant de po-
ser le présentoir verticalement sur un support.

5. Présentoir (100) selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que lesdites branches
(110, 120) sont articulées l'une par rapport à l'autre
par l'intermédiaire d'un pivot (140) d'axe perpendi-
culaire au plan contenant lesdites branches (110,
120).

6. Présentoir (100) selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que lesdites branches (110, 120) sont
emboîtées l'une sur l'autre à l'une de leurs extrémi-
tés, lesdites extrémités emboîtées (115, 125) des-
dites branches étant percées d'un orifice pour leur
montage sur le pivot (140).

7. Présentoir (100) selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que ledit pivot (140) comprend une vis
(142) traversant les orifices de montage superpo-
sés desdites branches (110, 120) et vissée dans un
fût fileté (143).

8. Présentoir (100) selon l'une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que lesdites branches
(110, 120) présentent la forme d'un demi-cercle.
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